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Je vous remercie de me donner l'opportunité de vous soumettre ma vision de la justice administrative au Québec ainsi que de ce que devrait être le statut des membres des tribunaux administratifs.

Tout d'abord, je tiens à vous rappeler que je plaide devant les tribunaux administratifs depuis près de 20 ans, particulièrement devant le Tribunal administratif du Québec (TAQ) et  le Tribunal administratif du travail (TAT). J'y représente des victimes du travail, de la route et d'actes criminels. 

J’étais présente lors de la présentation, à l’Université de Montréal,  du rapport auquel vous faites référence. Les constats énoncés, je les connaissais déjà. Déjà à l’époque, j’étais consciente qu’il fallait proposer et implanter des mesures afin de corriger cette situation problématique et inacceptable. Conséquemment, je crois que les juges administratifs devraient bénéficier du même statut que ceux de la Cour du Québec, d’un processus de sélection équitable et indépendant, de l'inamovibilité et d’un mode de rémunération établi par un comité indépendant. 

Il me semble inacceptable qu'un juge administratif appelé à trancher des litiges entre les puissants organismes  étatiques et les simples citoyens n'ait pas l'indépendance dévolue aux juges de la Cour du Québec depuis plus d'un siècle. Les juges administratifs appliquent les chartes, tranchent des litiges de nature constitutionnelle et octroient des prestations qui vont souvent largement au-delà de compétence matérielle de la Cour du Québec. 

J'ai pris position en ce sens lors de la campagne au bâtonnat de 2015 et j'ai obtenu 63% des votes exprimés. Je suis convaincue qu'une vaste majorité de membres du Barreau partagent mon point de vue, sachant que les milliers de citoyens que j'ai conseillés et défendus au fil des ans me donnent l'expérience pratique et la compétence pour le défendre. Je suis d'ailleurs, et de loin, la seule candidate à posséder ce vécu et cette expérience concrète et pragmatique de la justice administrative. J'ai également présenté ce point de vue à la Commission des institutions de l’Assemblée nationale à quelques reprises. 

 Je vous propose une rencontre cette semaine pour pouvoir en discuter davantage. Je pourrais également me rendre disponible pour présenter ma position à l'exécutif de la CJAQ ou encore à la plus proche assemblée des membres.



Agréez, monsieur le juge, l'expression de ma plus haute considération. 
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